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Uberté • Egatilé • Fraternilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU FINISTÈRE

Sous-préfecture de Brest

Pôle Réglementation Générale
Fonction unique départementale professions réglementées

Arrêté préfectoral n°
portant nomination des membres cîe la commission locale consultative

des Transports Publics Particulier de Personnes (T3P)
(taxis, voitures de transport avec chauffeur - VTC - et véhicules motorisés à deux ou trois roues)

LE PREFET DU FINISTERE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Commandeur de l'Ordre National du IVlérite,

Vu le code des transports, notamment ses articles L1221-1, L1241-1, L3121-11-1, L3Î22-3, L3124-H,
R3121-4 et R3121-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-9-2 et L3 642-2 ;

Vu le code de la consommation, notamment son article L811-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R* 133-1 à R* 133-15 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L322-5 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L2121-1 et L2Î51-1 ;

Vu la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif;

Vu le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

Vu le décret n°2017-36 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national des transports publics
particuliers de personnes, du Comité national des transports publics particuliers de personnes et des

commissions locales des transports publies particuliers de personnes ;

Vu l'arrêté préfectoral du octobre 2017 instituant la commission locale consultative des transports publics

particuliers de personnes (T3P) du Finistère ;

Vu les avis et propositions recueillis ;

Sur proposition du Sous-préfet de Brest,

ARRETE

ARTICLE l : Sont nommés membres de la commission locale consultative des transports publics

particuliers de personnes (T3P) du Finistère, créée par l'arrêté préfectoral susvisé :

A - REPRESENTANTS DU COLLEGE DE L'ETAT

• M. le Préfet du Finistère ou son représentant ;

• M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Finistère ou son représentant ;

• Mme la Directrice Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) ou son représentant;

• M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations (DDPP) ou son représentant.
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B - REPRESENTANTS DU COLLEGE DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLE S

l : Pour les exploitants de taxis :

® M. Alain HERVE, représentant titulaire de îa Fédération Nationale des Taxis Indépendants (FNTI) ;
M. Eugène LE HIR, représentant suppléant de la Fédération Nationale des Taxis Indépendants
(FNTI).

® M. Sébastien STËPHAN, représentant titulaire de l'Union Nationale des Taxis (UNT) ;
Mme Michelle STEPHAN, représentante suppléante de l'Union Nationale des Taxis (UNT).

2 : Pour les exploitants de véhicule de transport avec chauffeur fVTC) :

® M. Thierry JANEIRO, représentant titulaire de la Fédération Française des Exploitants de Voiture
de Transport avec Chauffeur (FFEVTC) ;
Pas de représentant suppléant de la FFEVTC.

® M. Gontran DOYE'NNETTE, représentant fituïaire de la Chambre Syndicale Nationale des
entreprises de Remise et de Tourisme (CSNERT) ;
Pas de représentant suppléant de la CSNERT.

C - REPRESENTANTS DU COLLEGE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

® Mme Bernadette ABIVEN, représentant tifuiaire de M. le Maire de Brest, Président de Brest

Métropole ;
M. Jean-Luc POLAR-D, représentant suppléant de M. le Maire de Brest, Président de Brest

Métropole.

« M. Ludovic JOLÏVET, titulaire, Maire de Quimper et Président de Quimper Communauté ;
M. Yves GENTR1C, représentant suppléant de M. le Maire de Quimper, conseiller municipal,

délégué à la gestion des espaces publics et des droits de place.

» M. Pierre-Yves BIGER, adjoint au Maire de Pluguffan, désigné par l'Association des M^aires du

Finistère (AMF) ;

® M. Daniel FERELLOC, adjoint au Maire de Guilers, désigné par l'Association des Maires du
Finistère (AMF).

D - REPRESENTANTS DU COLLEGE DES ASSOCIATIONS

• M. Thierry DUVAL représentant titulaire du Collectif des Associations de Personnes Handicapées
du Finistère (CAPH 29) ;
M. Bruno QUELLEC représentant suppléant du Collectif des Associations de Personnes
Handicapées du Finistère (CAPH 29).

• M. Jean-Luc LE BR1GANT, représentant titulaire de l'Union Départementale des Associations

Familiales du Finistère (UDAF 29) ;
M. René ABGRALL, représentant suppléant de l'Union Départementale des Associations
Familiales du Finistère (UDAF 29).

• Mme Monique MAGOT, représentant titulaire de l'association Familles Rurales du Finistère ;
Mme Agnès LE MENN, représentant suppléant de l'association Familles Rurales du Finistère.

• M. Philippe CROZON, représentant titulaire de Ï'association Consommation Logement et Cadre de

Vie (CLCV) du Finistère ;
M. Yvon THOMAS, représentant suppléant de l'association Consommation Logement et Cadre de

Vie (CLCV) du Finistère.

ARTICLE 2 - La durée du mandat des membres de la Commission est de trois ans.
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ARTICLE 3 - Le Sous-préfet de Brest est chargé de ['exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil

des actes administratifs de la préfechu-e du Finistère et dont copie sera transmise aux membres de !a

commission ainsi quà :

® Mme îa Ministre chargée des Transports (DGITM-DST) ;
» MM les sous-préfets de Châteaulin et de Morlaix ;

» Mmes et MM les maires du Finistère ;
a M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL - UT 29) ;

® M. le directeur départementaî des territoires et de la mer (DDTM) ;
® M. le directeur de l'agence régionale de santé (ARS), délégation départementaJe du Finistère ;
« M. le directeur de la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) du Finistère ;
a M. le président de îa chambre des métiers et de l'artisanat du Finistère ;

® M. le président de la chambres de commerce et d'industrie de Bretagne Ouest ;
s M. le président de la fédération nationale du transport de voyageurs (FNTV 29).

^
FaitàQuimper, !e 'i / UUI.

Le Préfet,

Pascal LELARGE
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Liberté • Egalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU FINISTÈRE

Sous-préfecture de Brest

Pôle Réglementation Générale
Fonction unique départementale professions réglementées

Arrêté préfectoral n°
portant création de la commission locale

des Transports Publies Particuliers de Personnes (CLT3P)
(taxis, voitures de transport avec chauffeur - VTC - et véhicules motorisés à deux ou trois roues)

LE PREFET DU FINISTERE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Commandeur de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports, notamment ses articles L1221-1, L1241-1, L312MM, L3122-3, L3124-11,
R3121-4, R3121 -5 et D3120- l et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-9-2 et L3 642-2 ;

Vu le code de la consommation, notamment son article L811-1 ;

Vu le code des relations entre le publie et l'administration, notamment ses articles R:i:133-l à Rït:133"l5 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L322-5 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L2121-1 et L2151-1 ;

Vu la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

Vu la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la responsabilisation et à la
simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes ;

Vu le décret n°72-997 du 02 novembre 1972 relatif à l'organisation de l'industrie du taxi ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif;

Vu le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

Vu le décret n°2015-1252 du 07 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu le décret n°2017-36 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoirc national des transports publies
particuliers de personnes, du Comité national des transports publics particuliers de personnes et des
commissions locales des transports publics particuliers de personnes ;

Sur proposition du Sous-préfet de Brest,

ARRETE

ARTICLE l : Une commission locale des transports publics particuliers de personnes (CLÏ3P) est créée
dans le département du Finistère. Elle est présidée par le préfet, qui fixe sa composition conformément aux
dispositions du décret 2017-36 du 24 février 2017 susvisé.
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ARTICLE 2 : Composition des collèges

La commission des transports publics particuliers de personnes du Finistère comprend 4 collèges :

® Un collège de représentants de l Etat ;

o Un collège de représentants des organisations professionnelles, dont le nombre est égal à celui du
collège de l'Etat ;

® Un collège de représentants des collectivités territoriales, composé de membres siégeant au titre
de la compétence d'autorité organisatrice de transport - AOT — ou d'autorité chargée de délivrer les
autorisations de stationnement. Le nombre de membres de ce collège est égal à celui du collège de
l'Etat.

® Un collège de représentants (Tassociations, composé de représentants des consommateurs, des
personnes à mobilité réduite, d'usagers des transports. Le nombre total des représentants de ce
collège ne peut excéder celui du collège des représentants de l" Etat.

ARTICLE 3 : Durée du mandat et secrétariat

La durée du mandat des membres de la commission locale des transports publics particuliers de personnes
est de trois ans à compter de la publication du présent arrêté.

Le président peut, sur décision motivée ou après vote de la majorité absolue des membres, mettre fm à ce
mandat de manière anticipée dans les cas prévus à f article RI 33-4 du code des relations entre le public et
l'adrninistration ou par le règlement intérieur de la commission.

Cessent de plein droit de faire partie de la commission les membres qui ont perdu la qualité pour laquelle ils
ont été nommés.

Le mandat des représentants des collectivités territoriales s'achève avec le mandat des assemblées auxquelles

ils appartiennent.

Toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat l'est pour la période restant à courir

jusqu'au terme normal de ce mandat.

Le secrétariat de la commission locale des transports publics particuliers de personnes est assuré par la sous-

préfecture de Brest (pôle de la réglementation générale, fonction unique départementale professions
réglementées).

ARTICLE 4 : La commission locale des transports publics particuliers de personnes établit chaque année un
rapport annuel rendant compte de son activité et de révolution du secteur des transports particuliers de
personnes dans le périmètre de son ressort géographique.

Ce rapport peut aborder les points suivants :

l. La satisfaction, sur les plans quantitatif et qualitatif, de la demande de transports publics particuliers
de personnes en complémentarité, le cas échéant, avec les transports publics collectifs ;

2. L'économie et Pétat de l offre du secteur, notamment en prenant en compte l'impact des transports

exécutés par une entreprise de taxi ayant conclu une convention avec un organisme local d'assurance
conformément à Particle L322-5 du code de la sécurité sociale ;

3. Les offres de formation des conducteurs et les statistiques d'accès aux professions de conducteurs ;

4. Le respect de la réglementation sectorielle ;

5. La représentativité des différents organismes représentant les professionnels au sens des articles
L212-1 etL2151-l du code du travail.

Ce rapport peut faire état de toute recommandation relative au secteur. Il est transmis à Pobservatoire
national des transports publics particuliers de personnes avant le l juillet de chaque année.

ARTICLE 5 : La commission locale des transports publics particuliers de personnes fonctionne et délibère
dans les conditions prévues par l'article R133-3 à R* 133-15 du code des relations entre le public eÉ

l'administration. Elle se réunit au moins une fois par an et établit son règlement intérieur.

ARTICLE 6 : La commission locale des transports publies particuliers de personnes comprend deux
sections spécialisées en matière disciplinaire pour respectivement les taxis et les voitures de transport avec
chauffeur.

Chaque section spécialisée en matière disciplinaire est composée, à parts égales, de membres du collège de
PEtat et de membres du collège des professionnels relevant de la profession concernée.
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La commission locale consultative des transports particuliers de personnes du Finistère comprend aussi deux
formations restreintes dédiées aux affaires propres aux taxis et aux voitures de tourisme avec chauffeur.

Chacune de ces formations restreintes est composée, à parts égales, de membres des collèges mentionnés à
l'article D3120-26 du code des transports et, le cas échéant, de représentants mentionnés au 4 alinéa de ce

même article. Pour le collège des professionnels, ne siègent que les membres représentant la profession
concernée.

ARTICLE 7 : Lorsque leur activité a un impact significatif sur le secteur du transport publie particulier de
personnes, peuvent être invités à siéger sans voix délibérative des personnes et organismes qualifiés.

La commission peut également, sur invitation de son président, entendre toute personne ou tout organisme
dont i'audition lui paraît utile et pouvant contribuer à éclairer les délibérations.

ARTICLE 8 :L'arrêté préfectoral n°2015278-003 du 5 octobre 2015 portant renouvellement de la
commission des taxis et voitures de petite remise est abrogé.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Il peut faire l objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux
mois à compter de sa publication.

Il peut également, dans le même délai, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Finistère ou
d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

ARTICLE 10 : Le Sous-préfet de Brest est chargé de Pexécution du présent arrêté dont copie sera transmise
aux membres de la commission ainsi qu'à :

Mme la Ministre chargée des Transports (DGITM-DSÏ) ;
MM les sous-préfets de Châteaulin et de Morlaix ;
Mmes et MM les maires du Finistère ;
M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL - UT 29) ;

M. le directeur de Fagence régionale de santé (ARS), délégation départementale du Finistère ;
M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) ;
M. le directeur de la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) du Finistère ;
M. le président de la chambre de métiers et de Partisanat du Finistère ;
M. le président de la chambres de commerce et d "industrie de Bretagne Ouest ;

M.. le président de la fédération nationaie du transport de voyageurs (FNTV 29).

Fait à Quimper, le
l

Le Préfet,

IL
Pascal LELARGE
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